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ARTICLE 5

I. – Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 2 :

« Le comité des finances  locales  procède à un nouveau calcul  de cette diminution du
montant inscrit en loi de finances initiale, au plus tard le 31 juillet de l’année suivant la répartition,
en fonction de l’effectif réel du corps des instituteurs au 30 novembre de l’année précédant celle au
titre de laquelle la dotation a été répartie. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – Le  dernier  alinéa  de  l’article  L. 2334-26  du  code  général  des  collectivités
territoriales est supprimé. »

III.– En conséquence, supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  régularisation  de  la  dotation  spéciale  pour  le  logement  des  instituteurs  est  un
mécanisme complexe, dépendant de l’effectif réel du corps, qui doit être amélioré. Le montant de la
dotation repose en effet sur une prévision du nombre d’instituteurs intégrant le corps de professeur
des écoles ou admis à la retraite. Il doit ensuite être régularisé une fois connu l’effectif réel à qui la
dotation a, de fait, bénéficié.

Cet amendement propose de sécuriser un tel mécanisme. En effet, la rédaction de l’article 5
conduirait à un cercle vicieux où la régularisation dépendrait du montant unitaire, lui-même sous-
évalué à cause de l’insuffisante ouverture budgétaire initiale. Il ne s’agirait donc pas d’une véritable
régularisation, mais d’une façon d’entériner le fait que le CFL a manqué de fonds pour répartir la
DSI.
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Au contraire, le présent amendement vise à conserver le principe actuel de régularisation,
tout en le précisant. Combiné au dispositif d’affectation prioritaire des reliquats prévu par l’article,
cette régularisation garantirait la neutralité de cette dotation, qui constitue un droit statutaire de ces
fonctionnaires de l’État, tant pour le CFL que pour le budget de l’État.
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